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Facturation édité à 0€

Par julien9515, le 11/07/2014 à 17:24

Bonjour,

J'ai acheté un canapé récemment chez cuir center, et j'ai décidé de prendre la livraison à 95€. 

Au moment de la livraison les livreurs m'ont donné la facture du canapé ainsi que celle de la
livraison sauf que la facture de la livraison a été éditée avec un montant TTC à 0€, je n'ai
donc pas réglé.

Et maintenant il me réclame le reglement de la livraison alors que la facture est à 0€.

Est ce que je suis en tords de ne pas vouloir les régler ou bien c'est eux qui on fait l'erreur ?

Il me menace de me mettre au conseil de chez eux.

Est ce qu'il existe quelque chose pour les contrer ?

Merci d'avance pour vos réponses
Cordialement
M.Thomas
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